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     COMMUNIQUÉ  

 

Polices municipales 
Villes de France souhaite que l’État clarifie sa position 

 

Villes de France, association d’élus pluraliste, présidée par Caroline Cayeux, sénateur-maire de Beauvais, vient de 
réactualiser son Panorama de la police municipale auprès d’une centaine de villes infra-métropolitaines (précédente édition en 
juin 2015), pour mieux connaître les pratiques et les attentes de ses membres en matière de sécurité locale.  
 
Plusieurs constats peuvent être dressés à propos des polices municipales que l’on retrouve dans presque toutes ces villes 
Des effectifs en croissance 
Dans la plupart de ces villes, la progression des agents ayant le statut de policier municipal est significative (+20% sur ces six dernières 
années), avec un ratio de 4,6 policiers municipaux pour 10 000 habitants en moyenne. Plusieurs maires constatent que cette évolution s’est 
accompagnée d’une diminution de la présence de terrain de la police nationale ou de la gendarmerie.  
Une vidéo-protection en plein boom 
Dans plus de 80% des cas (pour 73% des villes dans l’enquête de 2015 et 55% dans celle de 2010) les villes disposent d’un dispositif de 
vidéo-protection sur la voie publique. Le nombre de caméras installées sur la voie publique est de plus d’une cinquantaine dans ces villes, 
avec un doublement des efforts réalisés sur les six dernières années, et une extension importante des réseaux existants.  
Les dépenses annuelles d’équipements consacrées à la vidéo-protection sont de l’ordre de 290 000 euros en moyenne en 2016 dans ces 
villes. 
Une police municipale équipée presque comme la police nationale ou la gendarmerie 
Les policiers municipaux des Villes de France désormais équipés d’armes à feu, mais aussi de pistolets à impulsion électrique et de « lanceurs 
de balles », deviennent nettement majoritaires (deux tiers des Villes de France disposent par exemple de policiers municipaux armés d’arme 
de catégories B, à l’inverse du premier panorama de 2010 qui précédait les attentats sur le territoire, et où seul un quart des villes enquêtées 
étaient armées). Répondant plus dans le passé à une logique géographique, le contexte terroriste que traverse le pays a indéniablement 
changé la donne en matière d’armement. Pour les villes armées ou en voie de l’être en 2017, la légitime défense des agents, la protection de 
la population, ou encore la prolongation de l’état d’urgence plaident pour ce choix. 

 
Avec les prolongations successives du régime d’état d’urgence, et la participation à de plus en plus d’activités de police 
administrative (comme la surveillance de bâtiments sensibles, voire dans certains cas, la participation à des actions de maintien 
de l’ordre public, ou missions d’escortes, relevant normalement directement du représentant de l’État en lien avec la police 
nationale ou la gendarmerie) les Villes de France s’interrogent sur l’extension, a priori temporaire, des missions de leur police 
municipale.  
Au niveau des principes, la police municipale doit continuer à agir en complémentarité - et non en substitution des forces de 
police de l’État. Il ne faudrait pas que l’armement des agents municipaux devienne un prétexte pour les faire évoluer à la frontière 
du droit de leurs missions. Beaucoup de maires sont en effet attachés à la distinction entre la gestion de la sécurité et de l’ordre 
public qui relèvent de l’Etat, et la tranquillité publique, qui relève du seul maire. Pour lever toute incertitude, Villes de France 
souhaite que les pouvoirs publics apportent à tous les maires concernés, une clarification dans la doctrine d’emploi des polices, 
qui serait appropriée à la couverture de l’ensemble du territoire. 
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Villes de France 

Présidée par Caroline Cayeux, sénateur-maire de Beauvais, Villes de France, association d’élus pluraliste, (forte de près de 
30 ans d’action, sous son ancienne dénomination de Fédération des villes moyennes) représente et accompagne les villes et 
agglomérations de taille infra-métropolitaine du territoire national dont elles forment l'armature urbaine. Elle regroupe ainsi 
près de la moitié de la population française.    

Villes de France porte l’identité de ces  territoires et défend leurs intérêts dans les débats de l'aménagement du territoire.  
Villes de France informe ses adhérents, réalise les études dont ils ont besoin, organise les événements qui les font connaître, 
valorise les positions communes sur les sujets majeurs pour la « qualité de ville » : gestion locale, développement  
économique et attractivité, innovation et enseignement supérieur, commerces et services publics, développement durable et 
qualité environnementale… 

 

Contacts 
Nicole Gibourdel, Déléguée générale 
Armand Pinoteau, Conseiller 
armand.pinoteau@villesdefrance.fr 
Villes de France 
94 rue de Sèvres 
75007 Paris – France 
Tél. : +33 1 45 44 99 61 

www.villesdefrance.fr 
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